
Autorité organisatrice :

Sous l’égide de la Fédération Française de voile, cette épreuve est placée sous 
l’autorité du :

Club Nautique de la Marine à Cherbourg

Elle se déroulera sur 2 ronds :

1 rond Monotype J80 où sera décerné le titre de ;

« Champion Monotype Habitable de Basse Normandie »

1 rond en HN pour la coupe du préfet Maritime.

Règles applicables :

L’épreuve est régie par les règles suivantes :

  Les règles de course de l’ISAF 2009/2012.·
  Les règles de classeJ80  ne s’appliqueront pas à l’exception du bout dehors.·

En cas de conflit dans les traductions, le texte français prévaudra.

Avis de Course

Club Nautique Marine Cherbourg

Tel : 02 33 92 65 10
Fax : 02 33 92 66 77

www.cherbourg.clubnautiquemarine.fr

TROPHEE MARINE CHERBOURG

Coupe J80
Monotype J80

Coupe du Préfet Maritime
En HN



Publicité :

En application de la Régulation 20 de l’ISAF (Code de Publicité), telle que 

modifiée par le règlement de publicité de la F.F.Voile, les bateaux peuvent être 

tenus de porter la publicité choisie et fournie par l’autorité organisatrice.

Admissibilité et inscription:

La régate est ouverte à tous les bateaux du système à handicap HN d'un 
coefficient brut minimum de 8. L’équipage devra être composé de deux 
personnes minimum.

La régate est ouverte à tous les bateaux de la classe J80

Les bateaux admissibles peuvent s’inscrire en complétant le formulaire joint et en 
le renvoyant au CNMC accompagné des frais d’inscription requis. 

Toute inscription devra être confirmé avant 13h00 le 02 Octobre 2010.

Les concurrents (chaque membre de l’équipage) résidant en France doivent 
présenter au moment de leur inscription : 

- leur licence FFVoile valide portant le cachet médical

- Autorisation parentale pour les mineurs

- l’autorisation de port de publicité

Les concurrents étrangers non licenciés en France devront justifier de leur 
appartenance à une Autorité Nationale membre de l'ISAF.

Droits à payer     :  

Les droits requis sont de 10€ par équipier

Programme     :  

Vendredi 01 octobre : 

13h00 – 17h00 

Accueil, chaîne d’inscription.

Mise à l’eau.



Samedi 02 octobre : 

9h00 – 13h00 Accueil, chaîne d’inscription, mise à l’eau.

14h30  Mise à disposition pour une ou plusieurs courses

20h00  Repas des équipages. 

Dimanche 03 octobre :

10h00 Mise à disposition pour une ou plusieurs courses

17h00 Remise des prix et pot de clôture.

Instruction de courses     :  

Les instructions de course et les annexes éventuelles seront disponibles à la 
confirmation des inscriptions, ou seront affichées selon la Prescription Fédérale.

Ports et zones de courses :

L’annexe A indique l’emplacement du ponton des régates et du rond de régate.

Place au port, grutage :

Les bateaux doivent rester à la place qui leur a été attribuée dans le port. 

Les bateaux seront grutés et amarrés gratuitement durant l’épreuve.

Bateaux accompagnateurs :

Les bateaux accompagnateurs seront identifiés par une flamme de l’organisation.

Limitations de sortie de l’eau :

Les bateaux ne doivent pas être sortis de l’eau pendant l’épreuve sauf sous 
réserve et selon les termes d’une autorisation écrite préalable du comité de 
course.



Communication radio :

Sauf en cas d’urgence, un bateau ne doit ni effectuer de transmission radio 
pendant qu’il est en course ni recevoir de communication radio qui ne soient pas 
recevables par tous les bateaux.

Cette restriction s’applique également aux téléphones portables.

Prix :

Les résultats seront donnés le dimanche 03 octobre au CNMC à 17h00.

Le titre de Champion de Basse Normandie Monotype Habitable sera décerné 
au premier équipage de la Coupe J80 dont le skipper est licencié au sein de la 
ligue de basse Normandie. Un minimum de 2 courses validées est nécessaire 
pour décerner ce titre.

Responsabilité

Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques. La 
décision de participer à une course ou de rester en course relève de leur seule 
responsabilité. 

L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage 
matériel, de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, 
pendant, qu’après la régate.

Informations complémentaires

Pour toutes informations complémentaires veuillez contacter : 

Tel : 02 33 92 65 10
Fax : 02 33 92 66 77

www.cherbourg.clubnautiquemarine.fr


